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PAYS SIGNATAIRES DES ACCORDS DE SUPPRESSION DE VISA AVEC LA 

REPUBLIQUE DU BENIN 

 

N° PAYS 
DUREE DE 

SEJOUR 
OBSERVATIONS 

1 

ALGERIE 

(Suppression de visa) 

28 mai 1980 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service, passeport national en cours 

de validité 

2 

AFRIQUE DU SUD 

(Exemption mutuelle de visa) 

17 février 1993 

1 mois (30jrs) 

Passeport diplomatique, de service 

et passeport ordinaire en cours de 

validité 

3 

BRESIL 

(Suppression de visa) 

11 août 2005 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

4 

CHINE 

(Exemption mutuelle de visa) 

27 mai 1992 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service ou ordinaire accompagné 

d’un ordre de mission 

5 

CONGO BRAZZAVILLE 

convention sur le séjour et la 

circulation des personnes et des 

biens 

23 mars 2007 

3 mois (90jrs) 

Lettre d’invitation + Hébergement 

tout passeport 

6 COREE DU SUD 3 mois (90jrs) 
Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

7 
REPUBLIQUE  

CENTRAFRICAINE 
3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

8 

CUBA 

(Suppression de visa) 

10 décembre 1981 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

9 

HAÏTI 

(Suppression de visa) 

19 février 2008 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique, de service 

et passeport officiel en cours de 

validité 

10 

HONG-KONG 

(Exemption mutuelle de visa) 

28 février 1997 

Quatorze jours 

(14j) 

Tout type de passeport en cours de 

validité 

11 ISRAEL 3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique, de service 

et passeport officiel en cours de 

validité 

12 MACAO 3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique, de service 

et passeport officiel en cours de 

validité 

13 

MAROC 

(Suppression de visa) 

15 juin 2004 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

14 

RUSSIE 

(Suppression des formalités de visa) 

21 juin 2001 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique, de service 

et passeport officiel en cours de 

validité 
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15 

TCHAD 

(Suppression des visas) 

02 avril 2002 

3 mois (90jrs) 

Tout passeport 

16 

TUNISIE 

(Suppression mutuelle de visa) 

03-05 juin 1993 

3 mois (90jrs) 

Tout passeport 

17 

MEXIQUE 

(Suppression de visa) 

30 septembre 2009 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique en cours de 

validité 

18 

GABON 

(Suppression de visa) 

05 avril 2010 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique et service 

en cours de validité non en vigueur 

19 

FRANCE 

(Suppression de visa) 

28 novembre 2007 
3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique (non 

encore en vigueur : condition 

sécurisation du passeport 

diplomatique) 

20 

SUISSE 

(Suppression de visa) 

 
3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique (non 

encore en vigueur : condition 

sécurisation du passeport 

diplomatique) 

21 

IRAN 

(Suppression de visa) 

06 février 2012 

1 mois (30jrs) 

Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

22 

TURQUIE 

(suppression de visa) 

11 décembre 2013 

3 mois (90jrs) 

Passeport diplomatique en cours de 

validité 

23 
 

ITALIE (septembre 2016) 3 mois (90jrs) 
Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 

24 
 

KENYA (mai 2017) 
 

3 mois (90jrs) 
Tout passeport 

25 
  

RWANDA 
 

3 mois (90jrs) 
Tout passeport 

26 
 
 

SINGAPOUR 3 mois (90jrs) 
Passeport diplomatique et de 

service en cours de validité 
 

NB :  Les ressortissants des quinze (15) Etats membres de la Communauté Economique des Etats 

de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et des huit (08) Etats membres de l’Union Economique et 

Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) peuvent entrer et circuler librement pendant une période de 

trois (03) mois, soit quatre vingt dix (90) jours, au sein de la Communauté ou de l’Union. Sont ainsi 

dispensés de visa : le Burkina Faso, le Cap Vert, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la 

Guinée Bissau, le Libéria, le Mali, le Niger, le Nigéria, le Sénégal, la Sierra Léone, le Togo. 

Protocole A/P/1/5/79 sur la libre circulation des personnes en droit de résidence et 

d’établissement de la CEDEAO signé en Mai 1979. 

                                                                                         

                                                                                                                                                                                                                                  


